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1) Présentation de l’appel à projets 

 Le boulevard circulaire a été transféré dans le patrimoine 

départemental en août 2017. Le CD 92 s’interroge désormais sur 

son devenir. 

 Des réflexions sont en cours pour une requalification à moyen 

terme en boulevard urbain

 Le CD souhaite à court terme faire du boulevard circulaire un 

support et démonstrateur de l’innovation sur différentes 

thématiques urbaines 

 Une équipe projet interservices a été constituée au sein du 

Département pour le pilotage de la démarche



1) Présentation de l’appel à projets 



2) Attentes par rapport aux innovations

 L’appel à projets doit permettre d’identifier des solutions qui 

préfigureront le devenir du boulevard circulaire

 La démarche a été lancée en collaboration avec Paris-la-

Défense afin que les propositions rayonnent sur le quartier

 Le niveau de maturité des innovations correspond au stade de la 

pré-commercialisation 

 L’évaluation au cœur de la démarche (partenariat avec le 

Cerema)  

 La spatialisation du projet sur le boulevard circulaire à 

proposer par le porteur de projet  

 les projets pourront avoir des durées d’installation très 

variables : de quelques jours à plusieurs mois



3) Thèmes proposés

L’appel à projet s’articule autour de 8 thématiques qui définissent 

le cadre des propositions des candidats :

 Conduite apaisée et mobilités innovantes

 Valorisation énergétique

 Facilitation de la maintenance et gestion optimisée du patrimoine

 Nature en ville

 Eau dans la ville durable

 Limitation des nuisances

 Scénographie urbaine et usage 

 Carte blanche 



4) Les étapes de l’appel à projets

a) Définition et lancement (mai 2018 – mars 2019)

 Définition des modalités de l’appel à projets (thèmes, 

règlement…)

 L’appel à projets a été lancé le 12/03 au MIPIM par Patrick 

Devedjian



4) Les étapes de l’appel à projets

Une couverture presse / médias importante

RDP_boulevard_circulaire.pdf

RDP_boulevard_circulaire.pdf


4) Les étapes de l’appel à projets

b) Consultation et sélection (mars à T3-T4 2019)

 Dépôt des dossiers jusqu’au 31 mai 2019

 Commissions techniques qui analyseront et évalueront les 

dossiers

 Jurys qui détermineront les lauréats

 Cérémonie d’annonce des lauréats 

c) Contractualisation et suivi des projets lauréats (T4 2019 à 

2022/2023)

 Elaboration du processus d’évaluation des solutions

 Signature des conventions

 Déploiement des projets



a) Rappel des critères d’analyse

 Caractère innovant et démonstrateur

 Impacts de la solution

 Faisabilité technique

 Prise en compte procédures administratives/risques

 Protocole d'évaluation du projet

 Coût financier pour le département

 Viabilité de la solution

 Références du candidat / Solidité de la structure de portage du 

projet

5) Analyse des candidatures



b) Processus d’analyse

Envoi dossiers et 

primo-analyse aux 

membres des CT

Transmission des 

dossiers présélectionnés 

avec avis aux jurys 

5) Analyse des candidatures

Primo analyse 

Direction des 

mobilités / 

AMO 

1 Téléchargement 

des dossiers
2

Commissions 

techniques :

formalisation 

avis en séance

43 5



Présentation des A0
CD 92 : membres 

à définir pour chaque direction en fonction 

des thèmes 

Cerema 
(une ou plusieurs  personnes) 

AMO

* : Annexes techniques des sites, 15 pages 

des candidatures, grille d’analyse pré-remplie

*

c) Configuration commission technique (une par thème)

5) Analyse des candidatures

Paris La Défense

Les villes de Puteaux et Courbevoie 

pourront  être conviées



CD 92 : 

membres des directions  

CD 92 : 

membre direction générale  

d) Configuration jurys

5) Analyse des candidatures

Porteurs de projet 

auditionnés  

Cerema

Paris La Défense



 Objectif de désignation de 10 à 15 lauréats

 Réunion régulière de l’équipe projet pour le suivi des 

expérimentations : 

 Pour chaque suivi d’expérimentation, organisation type :

o Directeur de projet : Charles Chemama

o Chef de projet : Myriam Hugot

o Chef de projet « thématique » : membre du PACT à définir 

en fonction des affinités  ( voir PLD )

o Assistant à maître d’ouvrage : Ingérop

o Partenaire scientifique/technique : CEREMA (  à nommer 

par la suite en fonction des dossiers)

5) Suivi des projets


